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Tests Mars/Avril 2025             ouverture des inscriptions 
de mai à juin 2025

Ouverture de la formation sur 
FORMADIST de septembre 2025 à 

Janvier 2026

 

 

 

L’AUTO - FORMATION A et B   
 
 

 

 

 
  

Public Agents de catégories A et B non admis aux tests d’accès du dispositif des préparations 
concours et examens professionnels 

Objectif   Permettre aux Non admis des tests A et B d’accéder à un continuum de formation et de 
satisfaire aux tests d’accès. 

  

Modalité  Auto-formation sur Formadist 
 Cette auto formation ne génère ni de convocation, ni d'attestation et peut être effectuée 

en dehors du temps de travail. 

Accompagnement  E. Tuteur technique  

Contenu pédagogique  Fiches de cours 
 Quizz 
 Exercices corrigés 
  
 Notions de grammaire – orthographe – conjugaison 
 Syntaxe  
 Les écrits : lire avec efficacité – la prise de note – structurer un écrit … 
  

Ressources complémentaires  (Wiki territorial – MOOCS – Ressources accès libre internet 

Tests 
mars/avril 

2026 
Planification 
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Préparation au concours interne d’attaché territorial 
 
 
 

Contenu de la préparation  
Modalité de mise en œuvre : mixte 

 

 
         En présentiel 

 
        A distance 

  
Apprendre en autonomie et présentation de la formation 
 

 
1 jour 

 
0.5 jour 

 
Méthodologie de l’épreuve de rapport avec propositions 
opérationnelles (3 devoirs à distance + 3 webinaires de 
correction) 
 

 
3 jours + 1 jour 

concours blanc et 
correction  

 
3 jours 

  
Environnement territorial et connaissances liées aux 
épreuves 
 

 
 

 
6,5 jours 

 
Entraînement intensif oral (pour les admissibles 
uniquement) 
 

 
2 jours 

 
0,5 jour 

 

 

            
 
Modalité d’inscription : 
 
 Consultez le règlement des préparations 
aux concours et examens  
 

 
Le CNFPT ne prend pas en charge 
les frais de déplacement, de repas et 
d’hébergement   
Les collectivités ont la possibilité de 
suivre vos présences depuis le site 
de l’inscription en ligne 

  
  
Période des tests :  Avril 2025 
 
Contenu : Expression écrite (niveau bac+2) : analyse 
de textes, questions de réflexion, de culture territoriale 
et de culture générale, capacité de compréhension et 
de synthèse.  Durée : 3h 
 
Vous trouverez ci-dessous le lien vous permettant de 
consulter un exemple de test.  
 
https://www.cnfpt.fr/sites/default/files/test_a_automne_2020
_r.pdf 

 
Il appartient à l’agent de vérifier s’il remplit les conditions d’accès au 
concours ET de constituer son dossier d’inscription auprès du centre de 
gestion de son choix, organisateur du concours. 
 
Pour vérifier vos conditions d’accès, rendez-vous sur : Concours-Territorial 

 
Épreuves d'admissibilité 

 La rédaction, à l'aide des éléments d'un dossier relatif au secteur de 
l'animation dans une collectivité territoriale, d'un rapport faisant appel à 
l'esprit d'analyse et de synthèse du candidat, à son aptitude à situer le 
sujet traité dans son contexte général et à ses capacités rédactionnelles, 
afin de dégager des solutions opérationnelles appropriées 
Durée : 4 heures ; Coefficient : 4 

Épreuves d'admission 

 Entretien débutant par une présentation par le candidat de son 
expérience professionnelle et des compétences qu'il a acquises à cette 
occasion. Cet entretien est suivi d'une conversation visant à apprécier, le 
cas échéant sous forme d'une mise en situation professionnelle, la 
capacité du candidat à analyser son environnement professionnel et à 
résoudre les problèmes techniques ou d'encadrement les plus 
fréquemment rencontrés par un attaché. Cette épreuve doit permettre au 
jury d'apprécier l'expérience professionnelle du candidat, sa motivation et 
son aptitude à exercer les missions dévolues au cadre d'emplois, 
notamment dans la spécialité choisie. 
Durée : 25 minutes ; Coefficient : 5  
 

 Epreuve orale facultative de langue vivante étrangère consistant en la 
traduction, sans dictionnaire, d'un texte, suivie d'une conversation, dans 
une langue étrangère au choix du candidat. 
Durée : 15 minutes ; Coefficient : 1  
 
Période de la préparation : Entre avril et octobre 2026 
 
Date prévisionnelle du concours : 12 novembre 2026 

  

Nature des épreuves 

Tests d’orientation  

 
INSCRIPTION 

https://www.cnfpt.fr/sites/default/files/reglement_des_preparations_concours_et_examens_-_paca.pdf
https://www.cnfpt.fr/sites/default/files/reglement_des_preparations_concours_et_examens_-_paca.pdf
https://www.cnfpt.fr/sites/default/files/test_a_automne_2020_r.pdf
https://www.cnfpt.fr/sites/default/files/test_a_automne_2020_r.pdf
https://www.concours-territorial.fr/
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Préparation à l’examen de Rédacteur principal 1ère et 2ème Cl AVG et 2ème Cl PI 
 
 
 

Contenu de la préparation  
Modalité de mise en œuvre : mixte 

 

 
         En présentiel 

 
        A distance 

  
Apprendre en autonomie et présentation de la formation 
 

 
1 jour 

 
0.5 jour 

 
Méthodologie de l’épreuve de rapport avec propositions 
opérationnelles (3 devoirs à distance + 3 webinaires de 
correction) 
 

 
3 jours + 1 jour 

examen blanc et 
correction  

 
2,5 jours 

  
Environnement territorial et connaissances liées aux 
épreuves 
 

 
2 jours 

 
4 jours 

 
Entraînement intensif oral (pour les admissibles 
uniquement) 
 

 
2 jours 

 
0,5 jour 

 

 

            
 
Modalité d’inscription : 
 
 Consultez le règlement des préparations 
aux concours et examens  
 

Le CNFPT ne prend pas en charge 
les frais de déplacement, de repas et 
d’hébergement   
Les collectivités ont la possibilité de 
suivre vos présences depuis le site 
de l’inscription en ligne 

  
  
Période des tests :  Avril 2025 
 
Contenu : Expression écrite (niveau bac) : analyse de 
textes, questions de réflexion, de culture territoriale et 
de culture générale, capacité de compréhension et de 
synthèse.  Durée : 3h 
 
Vous trouverez ci-dessous le lien vous permettant de 
consulter un exemple de test.  
 
https://www.cnfpt.fr/sites/default/files/test_b_et_b_principal_
automne_2020_r_0.pdf 

 
Il appartient à l’agent de vérifier s’il remplit les conditions d’accès au 
concours ET de constituer son dossier d’inscription auprès du centre de 
gestion de son choix, organisateur du concours. 
 
Pour vérifier vos conditions d’accès, rendez-vous sur : Concours-Territorial 

 
 
Épreuves d'admissibilité 

 Rédaction d'un rapport à partir des éléments d'un dossier portant sur 
les missions, les compétences et moyens d'action des collectivités 
territoriales, assorti de propositions opérationnelles. 

Durée : 3 heures ; Coefficient : 1  

Épreuves d'admission 

 Entretien ayant pour point de départ un exposé du candidat sur les 
acquis de son expérience professionnelle, il se poursuit par des 
questions permettant d'apprécier les facultés d'analyse et de réflexion 
du candidat ainsi que son aptitude et sa motivation à exercer les 
missions incombant aux membres du cadre d'emplois et à encadrer une 
équipe. (Durée : vingt minutes, dont cinq minutes au plus d'exposé ; 
coefficient 1) 

Durée : 20 minutes ; Coefficient : 1  

Période de la préparation : Entre mars et juin 2026 
 
Date prévisionnelle du concours : 24 septembre 2026 

 

Nature des épreuves 

Tests d’orientation  

 
INSCRIPTION 

https://www.cnfpt.fr/sites/default/files/reglement_des_preparations_concours_et_examens_-_paca.pdf
https://www.cnfpt.fr/sites/default/files/reglement_des_preparations_concours_et_examens_-_paca.pdf
https://www.cnfpt.fr/sites/default/files/test_b_et_b_principal_automne_2020_r_0.pdf
https://www.cnfpt.fr/sites/default/files/test_b_et_b_principal_automne_2020_r_0.pdf
https://www.concours-territorial.fr/
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Préparation à l’examen d’adjoint administratif principal 2ème Classe  
 
 
 

Contenu de la préparation  
Modalité de mise en œuvre : Présentiel 

 

 
         En présentiel 

 
        A distance 

  
Epreuve écrite 3 à 5 questions à réponses courtes 
 

 
5 jours 

 
1 jour (devoir 

maison) 
 
Environnement territorial et connaissances liées aux 
épreuves 
 

 

2 jours 
 

2 jours 
(ressources en 

ligne) 
  
Méthodologie de l’oral 
 

 
1 jour 

 
1 jour (ressources 

en ligne) 
 
Entraînement intensif oral (pour les admissibles 
uniquement) 
 

 
1 jour 

 
1 jour (ressources 

en ligne) 

 

 

 
 

            
 
Modalité d’inscription : 
 
 Consultez le règlement des préparations 
aux concours et examens  
 

Le CNFPT ne prend pas en charge 
les frais de déplacement, de repas et 
d’hébergement   
Les collectivités ont la possibilité de 
suivre vos présences depuis le site 
de l’inscription en ligne 

  
Période des tests : Avril 2025 
 
Test français (niveau 4ème) :  
Questions sur plusieurs textes, compréhension, vocabulaire, 
conjugaison, orthographe, rédaction  
Durée : 2h 
 
 
Vous trouverez ci-dessous le lien vous permettant de 
consulter un exemple de test : 
  
https://www.cnfpt.fr/sites/default/files/test_c_francais_autom
ne_2020_r.pdf 

 
 
Il appartient à l’agent de vérifier s’il remplit les conditions d’accès au 
concours ET de constituer son dossier d’inscription auprès du centre de 
gestion de son choix, organisateur du concours. 
 
Pour vérifier vos conditions d’accès, rendez-vous sur : Concours-Territorial 

 
 
Épreuves d'admissibilité 

 Une épreuve écrite à caractère professionnel portant sur les missions 
incombant aux membres du cadre d'emplois. Cette épreuve consiste, à 
partir de documents succincts remis au candidat, en trois à cinq questions 
appelant des réponses brèves ou sous forme de tableaux et destinées à 
vérifier les capacités de compréhension du candidat et son aptitude. 
 
Durée : 1 heures 30 ; Coefficient : 2 

Épreuves d'admission 

 Entretien visant à apprécier l'expérience du candidat et son aptitude à 
exercer les missions dévolues au cadre d'emplois des adjoints 
administratifs territoriaux. 
 
Durée : 15 minutes ; Coefficient : 3  
 
 
Période de la préparation : Entre novembre 2026 et février 
2027 
 
Date prévisionnelle du concours : 18 mars 2027 

Nature des épreuves 

Tests d’orientation  

 
INSCRIPTION 

https://www.cnfpt.fr/sites/default/files/reglement_des_preparations_concours_et_examens_-_paca.pdf
https://www.cnfpt.fr/sites/default/files/reglement_des_preparations_concours_et_examens_-_paca.pdf
https://www.cnfpt.fr/sites/default/files/test_c_francais_automne_2020_r.pdf
https://www.cnfpt.fr/sites/default/files/test_c_francais_automne_2020_r.pdf
https://www.concours-territorial.fr/
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Préparation à l’examen d’animateur principal 1ère et 2ème Cl AVG et 2ème Cl PI 
 
 
 

Contenu de la préparation  
Modalité de mise en œuvre : mixte 

 

 
         En présentiel 

 
        A distance 

  
Apprendre en autonomie et présentation de la formation 
 

 
1 jour 

 
0.5 jour 

 
Méthodologie de l’épreuve de rapport avec propositions 
opérationnelles (3 devoirs à distance + 3 webinaires de 
correction) 
 

 
3 jours + 1 jour 

examen blanc et 
correction  

 
2,5 jours 

  
Environnement territorial et connaissances liées aux 
épreuves 
 

 
2 jours 

 
4 jours 

 
Entraînement intensif oral (pour les admissibles 
uniquement) 
 

 
2 jours 

 
0,5 jour 

 

 

            
 
Modalité d’inscription : 
 
 Consultez le règlement des préparations 
aux concours et examens   
 

 
Le CNFPT ne prend pas en charge 
les frais de déplacement, de repas et 
d’hébergement   
Les collectivités ont la possibilité de 
suivre vos présences depuis le site 
de l’inscription en ligne 

  
  
Période des tests :  Mars 2025 
 
Contenu : Expression écrite (niveau bac) : analyse de 
textes, questions de réflexion, de culture territoriale et 
de culture générale, capacité de compréhension et de 
synthèse.  Durée : 3h 
 
Vous trouverez ci-dessous le lien vous permettant de 
consulter un exemple de test.  
 
https://www.cnfpt.fr/sites/default/files/test_b_et_b_principal_
automne_2020_r_0.pdf 

 
Il appartient à l’agent de vérifier s’il remplit les conditions d’accès au 
concours ET de constituer son dossier d’inscription auprès du centre de 
gestion de son choix, organisateur du concours. 
 
Pour vérifier vos conditions d’accès, rendez-vous sur : Concours-Territorial 

 
 
Épreuves d'admissibilité 

 Rédaction d'un rapport à partir des éléments d'un dossier portant sur 
l'animation sociale, socio-éducative ou culturelle dans les collectivités 
territoriales assorti de propositions. 

Durée : 3 heures ; Coefficient : 1  

Épreuves d'admission 

 Entretien ayant pour point de départ un exposé du candidat sur les acquis 
de son expérience et se poursuivant par des questions permettant 
d'apprécier ses connaissances professionnelles, ses capacités d'analyse 
et de réflexion ainsi que sa motivation et son aptitude à exercer des 
missions d’encadrement. (Durée : vingt minutes, dont cinq minutes au 
plus d'exposé) 

Durée : 20 minutes ; Coefficient : 2  

 
Période de la préparation : Entre mars et juin 2026 
 
Date prévisionnelle du concours : 17 septembre 2026 

 

Nature des épreuves 

Tests d’orientation  

 
INSCRIPTION 

https://www.cnfpt.fr/sites/default/files/reglement_des_preparations_concours_et_examens_-_paca.pdf
https://www.cnfpt.fr/sites/default/files/reglement_des_preparations_concours_et_examens_-_paca.pdf
https://www.cnfpt.fr/sites/default/files/test_b_et_b_principal_automne_2020_r_0.pdf
https://www.cnfpt.fr/sites/default/files/test_b_et_b_principal_automne_2020_r_0.pdf
https://www.concours-territorial.fr/
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Préparation au concours interne d’adjoint d’animation principal 2ème Classe  
 
 
 

Contenu de la préparation  
Modalité de mise en œuvre : Présentiel 

 

 
         En présentiel 

 
        A distance 

  
Rédaction d’une note  
 

 

6 jours 
 

1 devoir maison 
 

Questionnaire à choix multiples 
 

 

2 jours 
 
 

 

  
Méthodologie de l’oral 
 

 

1 jour 
 

 
Environnement territorial et connaissances liées aux 
épreuves 
 

 
2 jours 

2 jours 
(ressources en 
ligne) 

 

Hygiène et sécurité 
 

2 jours 
 

   
 
Entraînement intensif oral (pour les admissibles 
uniquement) 
 

 
1 jour 

 
 

 

 

            
 
Modalité d’inscription : 
 
 Consultez le règlement des préparations 
aux concours et examens   
 

 
Le CNFPT ne prend pas en charge 
les frais de déplacement, de repas et 
d’hébergement   
Les collectivités ont la possibilité de 
suivre vos présences depuis le site 
de l’inscription en ligne 

  
Période des tests :  Mars 2025 
 
Test français (niveau 4ème) :  
Questions sur plusieurs textes, compréhension, vocabulaire, 
conjugaison, orthographe, rédaction  
Durée : 2h 
 
 
Vous trouverez ci-dessous le lien vous permettant de 
consulter un exemple de test.  
 
https://www.cnfpt.fr/sites/default/files/test_c_francais_a
utomne_2020_r.pdf 

 
 
Il appartient à l’agent de vérifier s’il remplit les conditions d’accès au 
concours ET de constituer son dossier d’inscription auprès du centre de 
gestion de son choix, organisateur du concours. 
 
Pour vérifier vos conditions d’accès, rendez-vous sur : Concours-Territorial 

 
 
Épreuves d'admissibilité 
 
 Rédaction d'une note à partir d'un texte ou d'un article de presse relatif à 

l'animation 
Durée : 2 heures ; Coefficient : 2 
 

 Questionnaire à choix multiples portant sur des questions relatives 
notamment à l’accueil, la compréhension du public, la protection et les 
droits de l’enfant. 
Durée : 45 minutes ; Coefficient : 3 

Épreuves d'admission 

 Entretien, après une préparation de vingt minutes, à partir, au choix du 
candidat au moment de l’épreuve, soit d’une question, soit d’un texte, soit 
d’un document graphique ou visuel choisis de manière à permettre 
d’apprécier l’expérience professionnelle du candidat, ses motivations et 
son aptitude à exercer sa profession dans le cadre des missions dévolues 
aux membres de ce cadre d’emplois. 
Durée : 20 minutes ; Coefficient : 4 
 
 
Période de la préparation : Entre novembre 2026 et février 
2027 
 
Date prévisionnelle du concours : 25 Mars 2027 

 

Nature des épreuves 

Tests d’orientation  

 
INSCRIPTION 

https://www.cnfpt.fr/sites/default/files/reglement_des_preparations_concours_et_examens_-_paca.pdf
https://www.cnfpt.fr/sites/default/files/reglement_des_preparations_concours_et_examens_-_paca.pdf
https://www.cnfpt.fr/sites/default/files/test_c_francais_automne_2020_r.pdf
https://www.cnfpt.fr/sites/default/files/test_c_francais_automne_2020_r.pdf
https://www.concours-territorial.fr/
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Préparation au concours interne de Bibliothécaire  
 
 
 

Contenu de la préparation  
Modalité de mise en œuvre : mixte 

 

 
         En présentiel 

 
        A distance 

  
Apprendre en autonomie et présentation de la formation 
 

 
1 jour 

 
0.5 jour 

 

Méthodologie de l’épreuve de note sur dossier + 
(3 devoirs à distance + 3 webinaires de correction) 
 

 
3 jours  

 
3 jours 

 

Méthodologie étude de cas+ 
(3 devoirs à distance + 3 webinaires de correction) 
 

 
2 jours 

 
3 jours 

  
Environnement territorial et connaissances liées aux 
épreuves 
 

 
 

 
4,5 jours 

 

Entraînement intensif oral (pour les admissibles 
uniquement) 
 

 
2 jours 

 
0,5 jour 

 

 
 

            
 
Modalité d’inscription : 
 
 Consultez le règlement des préparations 
aux concours et examens   
 

 
Le CNFPT ne prend pas en charge 
les frais de déplacement, de repas et 
d’hébergement   
Les collectivités ont la possibilité de 
suivre vos présences depuis le site 
de l’inscription en ligne 

  
  
Période des tests :  Mars 2025 
 
Contenu : Expression écrite (niveau bac+2) : analyse 
de textes, questions de réflexion, de culture territoriale 
et de culture générale, capacité de compréhension et 
de synthèse.  Durée : 3h 
 
Vous trouverez ci-dessous le lien vous permettant de 
consulter un exemple de test.  
 
https://www.cnfpt.fr/sites/default/files/test_a_automne_2020
_r.pdf 

 
 
Il appartient à l’agent de vérifier s’il remplit les conditions d’accès au 
concours ET de constituer son dossier d’inscription auprès du centre de 
gestion de son choix, organisateur du concours. 
 
Pour vérifier vos conditions d’accès, rendez-vous sur : Concours-Territorial 

 
 
Épreuves d'admissibilité 

 Note de synthèse établie à partir d’un dossier portant, au choix du 
candidat, soit sur les lettre et les sciences humaines et sociales, soit sur 
les sciences exactes et naturelles et les techniques, soit sur les sciences 
juridiques, politiques ou économiques 
Durée : 3 heures ; Coefficient : 2 
 

 Etude de cas portant sur : 
a) Pour la spécialité bibliothèques : les aspects de la gestion d’une 
bibliothèque; 
b) Pour la spécialité documentation : les aspects de la gestion d’un centre 
de documentation ou d’un réseau documentaire.   
Durée : 4 heures ; Coefficient : 3 
 

Épreuves d'admission 

 Conversation permettant d'apprécier les motivations du candidat et 
débutant par le commentaire d'un texte, tiré au sort au début de l'épreuve. 
Durée : 25 minutes ; Coefficient : 5  
 
 
Période de la préparation : Entre janvier et avril 2026 
 
Date prévisionnelle du concours : 19 mai 2026 

 

Nature des épreuves 

Tests d’orientation  

 
INSCRIPTION 

https://www.cnfpt.fr/sites/default/files/reglement_des_preparations_concours_et_examens_-_paca.pdf
https://www.cnfpt.fr/sites/default/files/reglement_des_preparations_concours_et_examens_-_paca.pdf
https://www.cnfpt.fr/sites/default/files/test_a_automne_2020_r.pdf
https://www.cnfpt.fr/sites/default/files/test_a_automne_2020_r.pdf
https://www.concours-territorial.fr/


11 
 

Préparation à l’examen d’assistant du pat. et biblio. ppal 1ère et 2ème Cl AVG  
 
 
 

Contenu de la préparation  
Modalité de mise en œuvre : mixte 

 

 
         En présentiel 

 
        A distance 

  
Apprendre en autonomie et présentation de la formation 
 

 
1 jour 

 
0.5 jour 

 
Méthodologie de l’épreuve de la note de synthèse (3 
devoirs à distance + 3 webinaires de correction) 
 

 
2 jours + 1 jour 

examen blanc et 
correction  

 
2,5 jours 

  
Environnement territorial et connaissances liées aux 
épreuves 
 

 
2 jours 

 
4 jours 

 
Entraînement intensif oral (pour les admissibles 
uniquement) 
 

 
2 jours 

 
0,5 jour 

 

 
 

            
 
Modalité d’inscription : 
 
 Consultez le règlement des préparations 
aux concours et examens   
 

 
Le CNFPT ne prend pas en charge 
les frais de déplacement, de repas et 
d’hébergement   
Les collectivités ont la possibilité de 
suivre vos présences depuis le site 
de l’inscription en ligne 

  
  
Période des tests :  Mars 2025 
 
Contenu : Expression écrite (niveau bac) : analyse de 
textes, questions de réflexion, de culture territoriale et 
de culture générale, capacité de compréhension et de 
synthèse.  Durée : 3h 
 
Vous trouverez ci-dessous le lien vous permettant de 
consulter un exemple de test.  
 
https://www.cnfpt.fr/sites/default/files/test_b_et_b_principal_
automne_2020_r_0.pdf 

 
Il appartient à l’agent de vérifier s’il remplit les conditions d’accès au 
concours ET de constituer son dossier d’inscription auprès du centre de 
gestion de son choix, organisateur du concours. 
 
Pour vérifier vos conditions d’accès, rendez-vous sur : Concours-Territorial 

 
 
Épreuves d'admissibilité 

 Rédaction d'une note à l'aide des éléments d'un dossier portant sur la 
spécialité choisie par le candidat au moment de l'inscription 
 
Durée : 3 heures ; Coefficient : 1  

Épreuves d'admission 

 Entretien ayant pour point de départ un exposé du candidat portant sur 
son expérience professionnelle et comportant des questions visant à 
permettre d’apprécier les facultés d’analyse et de réflexion du candidat, 
ses connaissances techniques ainsi que sa motivation et son aptitude 
à exercer les missions du cadre d’emplois et à encadrer  

Durée : 20 minutes ; Coefficient : 2  

 
Période de la préparation : Entre janvier et avril 2026 
 
 
Date prévisionnelle du concours : 28 mai 2026 

 

Nature des épreuves 

Tests d’orientation  

 
INSCRIPTION 

https://www.cnfpt.fr/sites/default/files/reglement_des_preparations_concours_et_examens_-_paca.pdf
https://www.cnfpt.fr/sites/default/files/reglement_des_preparations_concours_et_examens_-_paca.pdf
https://www.cnfpt.fr/sites/default/files/test_b_et_b_principal_automne_2020_r_0.pdf
https://www.cnfpt.fr/sites/default/files/test_b_et_b_principal_automne_2020_r_0.pdf
https://www.concours-territorial.fr/
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Préparation à l’examen d’assistant du pat. et biblio. ppal 2ème Cl PI  
 

 
Contenu de la préparation  

Modalité de mise en œuvre : mixte 
 

 
         En présentiel 

 
        A distance 

  
Apprendre en autonomie et présentation de la formation 
 

 
1 jour 

 
0.5 jour 

 
Méthodologie de l’épreuve de la note de synthèse (3 
devoirs à distance + 3 webinaires de correction) 
 

 
2 jours + 1 jour 

examen blanc et 
correction  

 
2,5 jours 

 
Méthodologie de l’épreuve écrite série de 3 à 5 
questions (3 devoirs à distance + 3 webinaires de 
correction) 

 
1 jour + 1 jour 

examen blanc et 
correction 

 
2 jours 

  
Environnement territorial et connaissances liées aux 
épreuves 
 

 
2 jours 

 
4 jours 

 
Entraînement intensif oral (pour les admissibles 
uniquement) 
 

 
2 jours 

 
0,5 jour 

 
 

 

            
 
Modalité d’inscription : 
 
 Consultez le règlement des préparations 
aux concours et examens   
 

 
Le CNFPT ne prend pas en charge 
les frais de déplacement, de repas et 
d’hébergement   
Les collectivités ont la possibilité de 
suivre vos présences depuis le site 
de l’inscription en ligne 

  
  
Période des tests :  Mars 2025 
 
Contenu : Expression écrite (niveau bac) : analyse de 
textes, questions de réflexion, de culture territoriale et 
de culture générale, capacité de compréhension et de 
synthèse.  Durée : 3h 
 
Vous trouverez ci-dessous le lien vous permettant de 
consulter un exemple de test.  
 
https://www.cnfpt.fr/sites/default/files/test_b_et_b_principal_
automne_2020_r_0.pdf 

 
Il appartient à l’agent de vérifier s’il remplit les conditions d’accès au 
concours ET de constituer son dossier d’inscription auprès du centre de 
gestion de son choix, organisateur du concours. 
 
Pour vérifier vos conditions d’accès, rendez-vous sur : Concours-Territorial 

 
 
Épreuves d'admissibilité 

 Rédaction d'une note à l'aide des éléments d'un dossier portant sur la 
spécialité choisie par le candidat au moment de l'inscription 
 
Durée : 3 heures ; Coefficient : 2  
 

 Série de trois à cinq questions destinées à vérifier les connaissances 
du candidat dans la spécialité choisie au moment de l’inscription 
 
Durée : 3 heures ; Coefficient : 1  

Épreuves d'admission 

 Entretien ayant pour point de départ un exposé du candidat portant sur 
son expérience professionnelle et comportant des questions visant à 
permettre d’apprécier les facultés d’analyse et de réflexion du candidat 
ainsi que son aptitude et sa motivation à exercer les missions 
incombant au cadre d’emplois. (Durée : 20 minutes dont 5 minutes au 
plus d'exposé) 
 
Durée : 20 minutes ; Coefficient : 2  

 
 
Période de la préparation : Entre janvier et avril 2026 
 
Date prévisionnelle du concours : 28 mai 2026 

 

Nature des épreuves 

Tests d’orientation  

 
INSCRIPTION 

https://www.cnfpt.fr/sites/default/files/reglement_des_preparations_concours_et_examens_-_paca.pdf
https://www.cnfpt.fr/sites/default/files/reglement_des_preparations_concours_et_examens_-_paca.pdf
https://www.cnfpt.fr/sites/default/files/test_b_et_b_principal_automne_2020_r_0.pdf
https://www.cnfpt.fr/sites/default/files/test_b_et_b_principal_automne_2020_r_0.pdf
https://www.concours-territorial.fr/
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Préparation au concours interne  
d’adjoint du patrimoine principal 
2ème classe 
 
 

Contenu de la préparation  
Modalité de mise en œuvre : Présentiel 

 

 
         En présentiel 

 
        A distance 

  
Résolution cas pratique 
 

 

4 jours 
 

 
  
Méthodologie de l’oral 
 

 

1 jour 
 

 
Environnement territorial et connaissances liées aux 
épreuves 
 

 
2 jours 

2 jours 
(ressources en 
ligne) 

 

Hygiène et sécurité 
 

2 jours 
 

   
 
Entraînement intensif oral (pour les admissibles 
uniquement) 
 

 
1 jour 

 
 

 

 
 

            
 
Modalité d’inscription : 
 
 Consultez le règlement des préparations 
aux concours et examens   
 

 
Le CNFPT ne prend pas en charge 
les frais de déplacement, de repas et 
d’hébergement   
Les collectivités ont la possibilité de 
suivre vos présences depuis le site 
de l’inscription en ligne 

  
Période des tests :  Mars 2025 
 
Test français (niveau 4ème) :  
Questions sur plusieurs textes, compréhension, vocabulaire, 
conjugaison, orthographe, rédaction  
Durée : 2h 
 
 
Vous trouverez ci-dessous le lien vous permettant de 
consulter un exemple de test.  
https://www.cnfpt.fr/sites/default/files/test_c_franc
ais_automne_2020_r.pdf 

 
Il appartient à l’agent de vérifier s’il remplit les conditions d’accès au 
concours ET de constituer son dossier d’inscription auprès du centre de 
gestion de son choix, organisateur du concours. 
 
Pour vérifier vos conditions d’accès, rendez-vous sur : Concours-Territorial 

 
Épreuves d'admissibilité 
 
 La résolution d'un cas pratique à partir des données communiquées au 

candidat relatif à une situation à laquelle un adjoint territorial qualifié du 
patrimoine peut être confronté dans l'exercice de ses fonctions. 
Durée : 2 heures ; Coefficient : 4 

 
Épreuves d'admission 
 
 Entretien débutant par une présentation par le candidat de son 

expérience professionnelle. Il est suivi par un commentaire oral à partir 
d’un dossier succinct remis au candidat, après un choix préalablement 
précisé lors de son inscription au concours, et portant : 
• Soit sur des questions de sécurité et d’accueil du public, de 

communication et d’animation ; 
• Soit sur la présentation d’une visite guidée d’un monument historique 

ou d’un musée ; 
• Soit sur des questions portant sur la présentation des collections et le 

renseignement aux usagers dans une bibliothèque ; 
 Soit sur des questions touchant à la conservation du patrimoine écrit. 

Durée : 30 minutes ; Coefficient : 3 
 

 Lors de leur inscription au concours, les candidats peuvent demander à 
subir l’une des épreuves facultatives suivantes : 

• Une épreuve écrite de langue vivante étrangère à choisir parmi les 
langues suivantes : allemand, anglais, espagnol, italien, portugais, 
grec moderne, néerlandais, russe ou arabe moderne (durée : 1 heure) 

• ou une épreuve orale portant sur le traitement automatisé de 
l’information (durée : 20 minutes avec préparation de même durée) 

Coefficient : 1 

Période de la préparation : Entre novembre 2026 et février 2027 

Date prévisionnelle du concours : 11 mars 2027 

 

Nature des épreuves 

Tests d’orientation  

 
INSCRIPTION 

https://www.cnfpt.fr/sites/default/files/reglement_des_preparations_concours_et_examens_-_paca.pdf
https://www.cnfpt.fr/sites/default/files/reglement_des_preparations_concours_et_examens_-_paca.pdf
https://www.cnfpt.fr/sites/default/files/test_c_francais_automne_2020_r.pdf
https://www.cnfpt.fr/sites/default/files/test_c_francais_automne_2020_r.pdf
https://www.concours-territorial.fr/
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Préparation à l’examen de directeur de police municipale 
 
 

Contenu de la préparation  
Modalité de mise en œuvre : mixte 

Préparation nationale : sous réserve modification de 
la modalité en distanciel 

 

 
         En présentiel 

 
        A distance 

  
Apprendre en autonomie et présentation de la formation 
 

 

1 jour 
 

0.5 jour 
 

Méthodologie de l’épreuve de la note avec propositions 
opérationnelles (3 devoirs à distance + 3 webinaires de 
correction) 
 

 

3 jours + 1 jour 
examen blanc et 

correction  

 

3 jours 

 

Réponse à une série de question (3 devoirs à distance + 
3 webinaires de correction) 
 

1 jour + 1 jour 
examen blanc et 

correction 

 
3 jours 

  
Environnement territorial et connaissances liées aux 
épreuves 
 

 
2 jours  

 
4,5 jours 

 

Entraînement intensif oral (pour les admissibles 
uniquement) 
 

 
2 jours 

 
0,5 jour 

 

 

            
 
Modalité d’inscription : 
 
 Consultez le règlement des préparations 
aux concours et examens   
 

 
Le CNFPT ne prend pas en charge 
les frais de déplacement, de repas et 
d’hébergement   
Les collectivités ont la possibilité de 
suivre vos présences depuis le site 
de l’inscription en ligne 

  
  
Période des tests :  Mars 2025 
 
Contenu : Expression écrite (niveau bac+2) : analyse 
de textes, questions de réflexion, de culture territoriale 
et de culture générale, capacité de compréhension et 
de synthèse.  Durée : 3h 
 
Vous trouverez ci-dessous le lien vous permettant de 
consulter un exemple de test.  
 
https://www.cnfpt.fr/sites/default/files/test_a_automne_2020
_r.pdf 

 
 
Il appartient à l’agent de vérifier s’il remplit les conditions d’accès au 
concours ET de constituer son dossier d’inscription auprès du centre de 
gestion de son choix, organisateur du concours. 
 
Pour vérifier vos conditions d’accès, rendez-vous sur : Concours-Territorial 

 
 
Épreuves d'admissibilité 
 
 

 Rapport d’analyse et de propositions à partir d’un dossier relatif aux 
missions dévolues aux membres du cadre d’emplois et permettant 
d’apprécier les capacités du candidat à diriger un service de police 
municipale. 
Durée : 3 heures ; Coefficient : 3 
 

 Série de questions, appelant des réponses courtes ou plus développées, 
portant sur le droit public (droit administratif, droit constitutionnel, libertés 
publiques) et sur le droit pénal général. 
Durée : 3 heures ; Coefficient : 2 
 

Épreuves d'admission 
 
 
 Entretien avec le jury destiné à permettre d’apprécier la personnalité, la 

motivation du candidat et ses capacités à exercer les responsabilités 
afférentes au cadre d’emplois des directeurs de police municipale. 
Cet entretien consiste en une présentation par le candidat de son 
expérience professionnelle et de ses motivations, suivie d’une 
conversation. 
Le dossier du candidat, comprenant le dossier professionnel qu’il a 
constitué au moment de son inscription, est remis au jury préalablement 
à cette épreuve. 
Durée : 30 minutes ; Coefficient : 3 
 
Période de la préparation : A définir 
 
Date prévisionnelle du concours : 3 Décembre 2026 

 

Nature des épreuves 

Tests d’orientation  

 
INSCRIPTION 

https://www.cnfpt.fr/sites/default/files/reglement_des_preparations_concours_et_examens_-_paca.pdf
https://www.cnfpt.fr/sites/default/files/reglement_des_preparations_concours_et_examens_-_paca.pdf
https://www.cnfpt.fr/sites/default/files/test_a_automne_2020_r.pdf
https://www.cnfpt.fr/sites/default/files/test_a_automne_2020_r.pdf
https://www.concours-territorial.fr/
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Préparation au concours 
interne de chef de service PM 

 
Contenu de la préparation  

Modalité de mise en œuvre : mixte 
 

 
         En présentiel 

 
        A distance 

  
Apprendre en autonomie et présentation de la formation 
 

 

1 jour 
 

0.5 jour 
 

Méthodologie de l’épreuve de la note avec propositions 
opérationnelles (3 devoirs à distance + 3 webinaires de 
correction) 
 

 

3 jours + 1 jour 
concours blanc et 

correction  

 

2,5 jours 

 

Réponse à une série de question (3 devoirs à distance + 
3 webinaires de correction) 
 

 
2 jours 

 
2,5 jours 

  
Environnement territorial et connaissances liées aux 
épreuves 
 

 
2 jours  

 
4 jours 

 

Entraînement intensif oral (pour les admissibles 
uniquement) 
 

 
2 jours 

 
0,5 jour 

 

 
 

            
 
Modalité d’inscription : 
 
 Consultez le règlement des préparations 
aux concours et examens   
 

 
Le CNFPT ne prend pas en charge 
les frais de déplacement, de repas et 
d’hébergement   
Les collectivités ont la possibilité de 
suivre vos présences depuis le site 
de l’inscription en ligne 

  
  
Période des tests :  Mars 2025 
 
Contenu : Expression écrite (niveau bac) : analyse 
de textes, questions de réflexion, de culture 
territoriale et de culture générale, capacité de 
compréhension et de synthèse.  Durée : 3h 
 
Vous trouverez ci-dessous le lien vous permettant 
de consulter un exemple de test.  
 
https://www.cnfpt.fr/sites/default/files/test_b_et_b_princ
ipal_automne_2020_r_0.pdf 

 
Il appartient à l’agent de vérifier s’il remplit les conditions d’accès au 
concours ET de constituer son dossier d’inscription auprès du centre de 
gestion de son choix, organisateur du concours. 
 
Pour vérifier vos conditions d’accès, rendez-vous sur : Concours-Territorial 

 
Épreuves d'admissibilité 
 

 Rédaction d’une note à partir des éléments d’un dossier portant sur une 
situation en relation avec les missions du cadre d’emplois. Cette épreuve 
doit notamment permettre au jury d’apprécier les capacités de synthèse 
du candidat et son aptitude à élaborer des propositions visant à apporter 
des solutions aux problèmes soulevés par le dossier précité. 
Durée : 3 heures ; Coefficient : 3 
 

 Série de questions de droit public, portant notamment sur le 
fonctionnement des collectivités territoriales et les pouvoirs de police du 
maire, et à des questions de droit pénal. 
Durée : 3 heures ; Coefficient : 2 
 

 Tests psychotechniques non éliminatoires, élaborés et interprétés par 
des psychologues possédant les qualifications requises, destinés à 
permettre une évaluation de leur profil psychologique (épreuve obligatoire 
pour tous les candidats admissibles). 

Épreuves d'admission 
 
 Entretien ayant pour point de départ un exposé du candidat sur les acquis 

de son expérience professionnelle et permettant au jury d’apprécier sa 
motivation et son aptitude à exercer les missions dévolues aux membres 
du cadre d’emplois. 
Durée : 20 minutes ; Coefficient : 2 
 

 Epreuve orale facultative de langue vivante étrangère consistant en la 
traduction, sans dictionnaire, d'un texte, suivie d'une conversation, dans 
une langue étrangère au choix du candidat. 
Durée : 15 minutes ; Coefficient : 1  
 

 Epreuve physique facultative choisie par le candidat au moment de 
l’inscription au concours, parmi les disciplines suivantes : saut en hauteur, 
saut en longueur, lancer de poids, natation. 
Coefficient : 1  
 

 Epreuve physique facultative de course à pied 
Coefficient : 1 
 

Date de la préparation : entre janvier et mai 2026 
Date prévisionnelle du concours : 11 juin 2026 

 

Nature des épreuves 

Tests d’orientation  

 
INSCRIPTION 

https://www.cnfpt.fr/sites/default/files/reglement_des_preparations_concours_et_examens_-_paca.pdf
https://www.cnfpt.fr/sites/default/files/reglement_des_preparations_concours_et_examens_-_paca.pdf
https://www.cnfpt.fr/sites/default/files/test_b_et_b_principal_automne_2020_r_0.pdf
https://www.cnfpt.fr/sites/default/files/test_b_et_b_principal_automne_2020_r_0.pdf
https://www.concours-territorial.fr/
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Préparation à l’examen de chef de 
service PM Promotion interne 

 
Contenu de la préparation  

Modalité de mise en œuvre : mixte 
 

 
         En présentiel 

 
        A distance 

  
Apprendre en autonomie et présentation de la formation 
 

 

1 jour 
 

0.5 jour 
 

Méthodologie de l’épreuve de la note avec propositions 
opérationnelles (3 devoirs à distance + 3 webinaires de 
correction) 
 

 

3 jours + 1 jour 
examen blanc et 

correction  

 

2,5 jours 

 

Réponse à une série de question (3 devoirs à distance + 
3 webinaires de correction) 
 

 
2 jours 

 
2,5 jours 

  
Environnement territorial et connaissances liées aux 
épreuves 
 

 
2 jours  

 
4 jours 

 

Entraînement intensif oral (pour les admissibles 
uniquement) 
 

 
2 jours 

 
0,5 jour 

 

 
 

            
 
Modalité d’inscription : 
 
 Consultez le règlement des préparations 
aux concours et examens   
 

 
Le CNFPT ne prend pas en charge 
les frais de déplacement, de repas et 
d’hébergement   
Les collectivités ont la possibilité de 
suivre vos présences depuis le site 
de l’inscription en ligne 

  
  
Période des tests :  Mars 2025 
 
Contenu : Expression écrite (niveau bac) : analyse de 
textes, questions de réflexion, de culture territoriale et 
de culture générale, capacité de compréhension et de 
synthèse.  Durée : 3h 
 
Vous trouverez ci-dessous le lien vous permettant de 
consulter un exemple de test.  
 
https://www.cnfpt.fr/sites/default/files/test_b_et_b_principal_
automne_2020_r_0.pdf 

 
 
Il appartient à l’agent de vérifier s’il remplit les conditions d’accès au 
concours ET de constituer son dossier d’inscription auprès du centre de 
gestion de son choix, organisateur du concours. 
 
Pour vérifier vos conditions d’accès, rendez-vous sur : Concours-Territorial 

 
Épreuves d'admissibilité 
 

 Série de questions appelant des réponses courtes portant sur 
l'organisation de la sécurité et sur les pouvoirs de police du maire. 
Durée : 2 heures ; Coefficient : 2 
 

 Résolution d’un cas pratique à partir des éléments d’un dossier portant 
sur les missions incombant aux chefs de service de police municipale. 
Cette épreuve doit permettre d’apprécier les capacités d’analyse du 
candidat et son aptitude à rédiger des propositions de solutions aux 
problèmes soulevés par le dossier précité. 
Durée : 2 heures ; Coefficient : 1 
 

Épreuves d'admission 
 
 Entretien ayant pour point de départ un exposé du candidat sur les acquis 

de son expérience professionnelle et permettant au jury d’apprécier ses 
connaissances, sa motivation et son aptitude à exercer les missions 
dévolues aux membres du cadre d’emplois. 
Durée : 20 minutes ; Coefficient : 2 
 

 Epreuve orale facultative de langue vivante étrangère consistant en la 
traduction, sans dictionnaire, d'un texte, suivie d'une conversation, dans 
une langue étrangère au choix du candidat. 
Durée : 15 minutes ; Coefficient : 1  
 

 Epreuve physique facultative choisie par le candidat au moment de 
l’inscription au concours, parmi les disciplines suivantes : saut en hauteur, 
saut en longueur, lancer de poids, natation. 
Coefficient : 1  
 

 Epreuve physique facultative de course à pied 
Coefficient : 1 
 
Date de la préparation : entre janvier et mai 2026 
Date prévisionnelle du concours : 11 juin 2026 

 

Nature des épreuves 

Tests d’orientation  

 
INSCRIPTION 

https://www.cnfpt.fr/sites/default/files/reglement_des_preparations_concours_et_examens_-_paca.pdf
https://www.cnfpt.fr/sites/default/files/reglement_des_preparations_concours_et_examens_-_paca.pdf
https://www.cnfpt.fr/sites/default/files/test_b_et_b_principal_automne_2020_r_0.pdf
https://www.cnfpt.fr/sites/default/files/test_b_et_b_principal_automne_2020_r_0.pdf
https://www.concours-territorial.fr/
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Préparation à l’examen d’ingénieur promotion interne 
 
 

Contenu de la préparation  
Modalité de mise en œuvre : mixte 

Préparation nationale : sous réserve modification de 
la modalité en distanciel 

 

 
         En présentiel 

 
        A distance 

  
Apprendre en autonomie et présentation de la formation 
 

 

1 jour 
 

0.5 jour 
 

Méthodologie de l’épreuve de la note avec propositions 
opérationnelles (3 devoirs à distance + 3 webinaires de 
correction) 
 

 

3 jours + 1 jour 
examen blanc et 

correction  

 

3 jours 

 

Projet ou étude (3 devoirs à distance + 3 webinaires de 
correction) 
 

 

1 jour  
 

2,67 jours 

  
Environnement territorial et connaissances liées aux 
épreuves 
 

 
2 jours  

 
4,5 jours 

 

Entraînement intensif oral (pour les admissibles 
uniquement) 
 

 
2 jours 

 
0,5 jour 

 

 

            
 
Modalité d’inscription : 
 
 Consultez le règlement des préparations 
aux concours et examens   
 

 
Le CNFPT ne prend pas en charge 
les frais de déplacement, de repas et 
d’hébergement   
Les collectivités ont la possibilité de 
suivre vos présences depuis le site 
de l’inscription en ligne 

  
  
Période des tests : Avril 2025 
 
Contenu : Expression écrite (niveau bac+2) : analyse 
de textes, questions de réflexion, de culture territoriale 
et de culture générale, capacité de compréhension et 
de synthèse.  Durée : 3h 

 
 
Vous trouverez ci-dessous le lien vous permettant de 
consulter un exemple de test.  
 
https://www.cnfpt.fr/sites/default/files/test_a_automne_2020
_r.pdf 

 
 
Il appartient à l’agent de vérifier s’il remplit les conditions d’accès au 
concours ET de constituer son dossier d’inscription auprès du centre de 
gestion de son choix, organisateur du concours. 
 
Pour vérifier vos conditions d’accès, rendez-vous sur : Concours-Territorial 

 
 
Épreuves d'admissibilité 
 
 

 Rédaction à partir des éléments d'un dossier d'une note faisant appel à 
l'esprit d'analyse et de synthèse du candidat. 
Durée : 4 heures ; Coefficient : 3 
 

 Etablissement d'un projet ou étude portant sur l'option choisie. 
Durée : 4 heures ; Coefficient : 5 
 

Épreuves d'admission 
 
 
 Entretien portant sur l’expérience professionnelle, les connaissances et 

les aptitudes du candidat. Cet entretien consiste en un exposé du 
candidat sur son expérience professionnelle. L’entretien vise ensuite à 
apprécier sa capacité à analyser son environnement professionnel ainsi 
que son aptitude à résoudre les problèmes techniques. 
 
Durée : 40 minutes ; Coefficient : 5 
 
 
Date de la préparation : entre janvier et mai 2026 
 
Date prévisionnelle du concours : 18 juin 2026 

 

Nature des épreuves 

Tests d’orientation  

 
INSCRIPTION 

https://www.cnfpt.fr/sites/default/files/reglement_des_preparations_concours_et_examens_-_paca.pdf
https://www.cnfpt.fr/sites/default/files/reglement_des_preparations_concours_et_examens_-_paca.pdf
https://www.cnfpt.fr/sites/default/files/test_a_automne_2020_r.pdf
https://www.cnfpt.fr/sites/default/files/test_a_automne_2020_r.pdf
https://www.concours-territorial.fr/
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Préparation au concours interne de Technicien  
 

 
Contenu de la préparation  

Modalité de mise en œuvre : mixte 
 

 
         En présentiel 

 
        A distance 

  
Apprendre en autonomie et présentation de la formation 
 

 
1 jour 

 
0.5 jour 

 
Méthodologie de l’épreuve de rapport technique (3 
devoirs à distance + 3 webinaires de correction) 
 

 
2 jours + 1 jour 

concours blanc et 
correction  

 
2,5 jours 

  
Environnement territorial et connaissances liées aux 
épreuves 
 

 
2 jours 

 
4 jours 

 
Entraînement intensif oral (pour les admissibles 
uniquement) 
 

 
2 jours 

 
0,5 jour 

 
 

 
 
 
 

            
 
Modalité d’inscription : 
 
 Consultez le règlement des préparations 
aux concours et examens   
 

 
Le CNFPT ne prend pas en charge 
les frais de déplacement, de repas et 
d’hébergement   
Les collectivités ont la possibilité de 
suivre vos présences depuis le site 
de l’inscription en ligne 

  
  
Période des tests :  Mars 2025 
 
Contenu : Expression écrite (niveau bac) : analyse de 
textes, questions de réflexion, de culture territoriale et 
de culture générale, capacité de compréhension et de 
synthèse.  Durée : 3h 
 
Vous trouverez ci-dessous le lien vous permettant de 
consulter un exemple de test.  
 
https://www.cnfpt.fr/sites/default/files/test_b_et_b_principal_
automne_2020_r_0.pdf 

 
Il appartient à l’agent de vérifier s’il remplit les conditions d’accès au 
concours ET de constituer son dossier d’inscription auprès du centre de 
gestion de son choix, organisateur du concours. 
 
Pour vérifier vos conditions d’accès, rendez-vous sur : Concours-Territorial 

 
 
Épreuves d'admissibilité 

 Elaboration d'un rapport technique rédigé à l'aide des éléments 
contenus dans un dossier portant sur la spécialité au titre de laquelle le 
candidat concourt 
 
Durée : 3 heures ; Coefficient : 1  
 

Épreuves d'admission 

 Entretien ayant pour point de départ un exposé du candidat sur les 
acquis de son expérience permettant au jury d'apprécier ses 
connaissances, son aptitude à exercer les missions dévolues au cadre 
d'emplois ainsi que sa capacité à s'intégrer dans l'environnement 
professionnel.  
 
Durée : 20 minutes ; Coefficient : 1 

 
 
Date de la préparation : entre décembre 2025 et mars 2026 
 
Date prévisionnelle du concours : 9 avril 2026 

 

Nature des épreuves 

Tests d’orientation  

 
INSCRIPTION 

https://www.cnfpt.fr/sites/default/files/reglement_des_preparations_concours_et_examens_-_paca.pdf
https://www.cnfpt.fr/sites/default/files/reglement_des_preparations_concours_et_examens_-_paca.pdf
https://www.cnfpt.fr/sites/default/files/test_b_et_b_principal_automne_2020_r_0.pdf
https://www.cnfpt.fr/sites/default/files/test_b_et_b_principal_automne_2020_r_0.pdf
https://www.concours-territorial.fr/
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Préparation au concours interne de Technicien principal 2ème classe 
 

 
Contenu de la préparation  

Modalité de mise en œuvre : mixte 
 

 
         En présentiel 

 
        A distance 

  
Apprendre en autonomie et présentation de la formation 
 

 
1 jour 

 
0.5 jour 

 
Méthodologie de l’épreuve de rapport technique (3 
devoirs à distance + 3 webinaires de correction) 
 

3 jours + 1 jour 
concours blanc et 

correction 

 
2,5 jours 

 

Méthodologie de l’épreuve étude de cas (3 devoirs à 
distance + 3 webinaires de correction) 
 

1 jour + 1 jour 
concours blanc et 

correction 

 
3 jours 

  
Environnement territorial et connaissances liées aux 
épreuves 
 

 
2 jours 

 
4 jours 

 
Entraînement intensif oral (pour les admissibles 
uniquement) 
 

 
2 jours 

 
0,5 jour 

 
 

 
 

            
 
Modalité d’inscription : 
 
 Consultez le règlement des préparations 
aux concours et examens   
 

 
Le CNFPT ne prend pas en charge 
les frais de déplacement, de repas et 
d’hébergement   
Les collectivités ont la possibilité de 
suivre vos présences depuis le site 
de l’inscription en ligne 

  
  
Période des tests :  Mars 2025 
 
Contenu : Expression écrite (niveau bac) : analyse de 
textes, questions de réflexion, de culture territoriale et 
de culture générale, capacité de compréhension et de 
synthèse.  Durée : 3h 
 
Vous trouverez ci-dessous le lien vous permettant de 
consulter un exemple de test.  
 
https://www.cnfpt.fr/sites/default/files/test_b_et_b_principal_
automne_2020_r_0.pdf 

 
 
Il appartient à l’agent de vérifier s’il remplit les conditions d’accès au 
concours ET de constituer son dossier d’inscription auprès du centre de 
gestion de son choix, organisateur du concours. 
 
Pour vérifier vos conditions d’accès, rendez-vous sur : Concours-Territorial 

 
 
Épreuves d'admissibilité 

 Rédaction d'un rapport technique portant sur la spécialité au titre de 
laquelle le candidat concourt. Ce rapport est assorti de propositions 
opérationnelles 
 
Durée : 3 heures ; Coefficient : 1  
 

 Etude de cas portant sur la spécialité au titre de laquelle le candidat 
concourt 
 
Durée : 4 heures ; Coefficient : 1  
 

Épreuves d'admission 

 Entretien ayant pour point de départ un exposé du candidat sur les 
acquis de son expérience et comportant des questions sur la spécialité 
au titre de laquelle le candidat concourt.  
 
Durée : 20 minutes ; Coefficient : 1 

 
 
Date de la préparation : entre décembre 2025 et mars 2026 
 
Date prévisionnelle du concours : 9 avril 2026 

 

Nature des épreuves 

Tests d’orientation  

 
INSCRIPTION 

https://www.cnfpt.fr/sites/default/files/reglement_des_preparations_concours_et_examens_-_paca.pdf
https://www.cnfpt.fr/sites/default/files/reglement_des_preparations_concours_et_examens_-_paca.pdf
https://www.cnfpt.fr/sites/default/files/test_b_et_b_principal_automne_2020_r_0.pdf
https://www.cnfpt.fr/sites/default/files/test_b_et_b_principal_automne_2020_r_0.pdf
https://www.concours-territorial.fr/
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Préparation au concours interne d’agent de maîtrise 
 
 
 

Contenu de la préparation  
Modalité de mise en œuvre : Présentiel 

 

 
         En présentiel 

 
        A distance 

  
Résolution cas pratique (1 devoirs à distance) 
 

 

3 jours 
 

1 jour 

Questions à réponses courtes ou tableaux ou 
graphiques (1 devoir à distance) 

 

5 jours 
 

1 jours 
  
Méthodologie de l’oral 
 

 

1 jour 
 

 
Environnement territorial et connaissances liées aux 
épreuves 
 

 
2 jours 

2 jours 
(ressources en 
ligne) 

 

Hygiène et sécurité 
 

2 jours 
 

 

   

Entraînement intensif oral (pour les admissibles 
uniquement) 
 

1 jour  
 

 

 

            
 
Modalité d’inscription : 
 
 Consultez le règlement des préparations 
aux concours et examens   
 

 
Le CNFPT ne prend pas en charge 
les frais de déplacement, de repas et 
d’hébergement   
Les collectivités ont la possibilité de 
suivre vos présences depuis le site 
de l’inscription en ligne 

  
Période des tests :  Mars 2025 
 
Test français (niveau 4ème) :  
Questions sur plusieurs textes, compréhension, vocabulaire, 
conjugaison, orthographe, rédaction  
Durée : 2h 
 
Test Mathématiques (niveau 4ème) :  
4 opérations, fractions, aires, proportions, géométrie ...  
Durée : 2h 
 
Vous trouverez ci-dessous le lien vous permettant de 
consulter un exemple de test.  
https://www.cnfpt.fr/sites/default/files/test_c_franc
ais_automne_2020_r.pdf 
 
https://www.cnfpt.fr/sites/default/files/test_math.pdf 

 
Il appartient à l’agent de vérifier s’il remplit les conditions d’accès au 
concours ET de constituer son dossier d’inscription auprès du centre de 
gestion de son choix, organisateur du concours. 
 
Pour vérifier vos conditions d’accès, rendez-vous sur : Concours-Territorial 

 
Épreuves d'admissibilité 
 
 Résolution d'un cas pratique exposé dans un dossier portant sur les 

problèmes susceptibles d'être rencontrés par un agent de maîtrise 
territorial dans l'exercice de ses fonctions, au sein de la spécialité au titre 
de laquelle le candidat concourt. 
 
Durée : 2 heures ; Coefficient : 3 

 
 Vérification au moyen d'une série de questions ou de tableaux ou 

graphiques ou par tout autre support à constituer ou à compléter, et à 
l'exclusion de toute épreuve rédactionnelle, des connaissances 
techniques, notamment en matière d'hygiène et de sécurité, que 
l'exercice de la spécialité, au titre de laquelle le candidat concourt. 
 
Durée : 2 heures ; Coefficient : 2 
 

 
Épreuves d'admission 
 
 Entretien sur l'expérience professionnelle visant à apprécier les aptitudes 

du candidat, notamment en matière d'encadrement de fonctionnaires 
appartenant aux cadres d'emplois techniques de catégorie C, ses 
connaissances et sa motivation à exercer les missions incombant aux 
agents de maîtrise. (Durée : 15 minutes dont 5 minutes au plus d'exposé). 
 
Durée : 15 minutes ; Coefficient : 4 
 

Date de la préparation : entre mai et décembre 2026 

Date prévisionnelle du concours : 28 janvier 2027 

 

Nature des épreuves 

Tests d’orientation  

 
INSCRIPTION 

https://www.cnfpt.fr/sites/default/files/reglement_des_preparations_concours_et_examens_-_paca.pdf
https://www.cnfpt.fr/sites/default/files/reglement_des_preparations_concours_et_examens_-_paca.pdf
https://www.cnfpt.fr/sites/default/files/test_c_francais_automne_2020_r.pdf
https://www.cnfpt.fr/sites/default/files/test_c_francais_automne_2020_r.pdf
https://www.cnfpt.fr/sites/default/files/test_math.pdf
https://www.concours-territorial.fr/
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Préparation à l’examen d’agent de maîtrise 
 
 
 

Contenu de la préparation  
Modalité de mise en œuvre : Présentiel 

 

 
         En présentiel 

 
        A distance 

  
Résolution cas pratique 
 

 

4 jours 
 

 
  
Méthodologie de l’oral 
 

 

1 jour 
 

 
Environnement territorial et connaissances liées aux 
épreuves 
 

 
2 jours 

2 jours 
(ressources en 
ligne) 

 

Hygiène et sécurité 
 

2 jours 
 

   
 
Entraînement intensif oral (pour les admissibles 
uniquement) 
 

 
1 jour 

 
 

 

 
 

 

            
 
Modalité d’inscription : 
 
 Consultez le règlement des préparations 
aux concours et examens   
 

 
Le CNFPT ne prend pas en charge 
les frais de déplacement, de repas et 
d’hébergement   
Les collectivités ont la possibilité de 
suivre vos présences depuis le site 
de l’inscription en ligne 

  
Période des tests :  Mars 2025 
 
Test français (niveau 4ème) :  
Questions sur plusieurs textes, compréhension, vocabulaire, 
conjugaison, orthographe, rédaction  
Durée : 2h 
 
Test Mathématiques (niveau 4ème) :  
4 opérations, fractions, aires, proportions, géométrie ...  
Durée : 2h 
 
Vous trouverez ci-dessous le lien vous permettant de 
consulter un exemple de test.  
https://www.cnfpt.fr/sites/default/files/test_c_francais_autom
ne_2020_r.pdf 
 
https://www.cnfpt.fr/sites/default/files/test_math.pdf 
 

 
 
Il appartient à l’agent de vérifier s’il remplit les conditions d’accès au 
concours ET de constituer son dossier d’inscription auprès du centre de 
gestion de son choix, organisateur du concours. 
 
Pour vérifier vos conditions d’accès, rendez-vous sur : Concours-Territorial 

 
 
Épreuves d'admissibilité 
 
 A partir d'un dossier comprenant différentes pièces, résolution d'un cas 

pratique portant sur les missions incombant aux agents de maîtrise 
territoriaux, et notamment sur les missions d'encadrement. 
 
Durée : 2 heures ; Coefficient : 1 

 
 
 
Épreuves d'admission 
 
 Un entretien avec le jury destiné à permettre à ce dernier d'apprécier la 

personnalité, la motivation du candidat et ses capacités à exercer les 
missions dévolues au cadre d'emplois. 
 
Durée : 15 minutes ; Coefficient : 1 
 

Date de la préparation : entre mai et décembre 2026 

Date prévisionnelle du concours : 28 janvier 2027 

 

Nature des épreuves 

Tests d’orientation  

 
INSCRIPTION 

https://www.cnfpt.fr/sites/default/files/reglement_des_preparations_concours_et_examens_-_paca.pdf
https://www.cnfpt.fr/sites/default/files/reglement_des_preparations_concours_et_examens_-_paca.pdf
https://www.cnfpt.fr/sites/default/files/test_c_francais_automne_2020_r.pdf
https://www.cnfpt.fr/sites/default/files/test_c_francais_automne_2020_r.pdf
https://www.cnfpt.fr/sites/default/files/test_math.pdf
https://www.concours-territorial.fr/
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Préparation au concours interne d’ATSEM principal 2ème classe 
 
 
 

Contenu de la préparation  
Modalité de mise en œuvre : Présentiel 

 

 
         En présentiel 

 
        A distance 

 
Méthodologie de l’épreuve série de 3 à 5 questions 
 

 
3 jours 

 
 

  
Méthodologie de l’oral 
 

 

1 jour 
 

 
Environnement territorial et connaissances liées aux 
épreuves 
 

 
2 jours 

2 jours 
(ressources en 

ligne) 
 

Hygiène et sécurité 
 

2 jours 
 

 

   

Entraînement intensif oral (pour les admissibles 
uniquement) 
 

1 jour  
 

 

 
 
 

            
 
Modalité d’inscription : 
 
 Consultez le règlement des préparations 
aux concours et examens   
 

 
Le CNFPT ne prend pas en charge 
les frais de déplacement, de repas et 
d’hébergement   
Les collectivités ont la possibilité de 
suivre vos présences depuis le site 
de l’inscription en ligne 

  
Période des tests :  Mars 2025 
 
Test français (niveau 4ème) :  
Questions sur plusieurs textes, compréhension, vocabulaire, 
conjugaison, orthographe, rédaction  
Durée : 2h 
 
Vous trouverez ci-dessous le lien vous permettant de 
consulter un exemple de test.  
 
https://www.cnfpt.fr/sites/default/files/test_c_franc
ais_automne_2020_r.pdf 

 
Il appartient à l’agent de vérifier s’il remplit les conditions d’accès au 
concours ET de constituer son dossier d’inscription auprès du centre de 
gestion de son choix, organisateur du concours. 
 
Pour vérifier vos conditions d’accès, rendez-vous sur : Concours-Territorial 

 
Épreuves d'admissibilité 
 
 Série de trois à cinq questions appelant des réponses courtes ou sous 

forme de tableaux, posées à partir d'un dossier succinct remis aux 
candidats portant sur des situations susceptibles d'être rencontrées par 
un agent territorial spécialisé des écoles maternelles dans l'exercice de 
ses fonctions. 
 
Durée : 2 heures ; Coefficient : 1 

 
 

 
Épreuves d'admission 
 
 Entretien débutant par une présentation par le candidat de son 

expérience professionnelle et des compétences qu'il a acquises à cette 
occasion, sur la base d'un document retraçant son parcours 
professionnel. Cet entretien se poursuit par une conversation visant à 
apprécier, le cas échéant sous forme de mise en situation 
professionnelle, la capacité du candidat à analyser son environnement 
professionnel et à résoudre les problèmes les plus fréquemment 
rencontrés par un agent territorial spécialisé des écoles maternelles 
(durée : 20 minutes, dont 5 minutes au plus d'exposé). 
 
Durée : 20 minutes ; Coefficient : 2 
 

Date de la préparation : entre mai et septembre 2026 

Date prévisionnelle du concours : 14 Octobre 2026 

 

Nature des épreuves 

Tests d’orientation  

 
INSCRIPTION 

https://www.cnfpt.fr/sites/default/files/reglement_des_preparations_concours_et_examens_-_paca.pdf
https://www.cnfpt.fr/sites/default/files/reglement_des_preparations_concours_et_examens_-_paca.pdf
https://www.cnfpt.fr/sites/default/files/test_c_francais_automne_2020_r.pdf
https://www.cnfpt.fr/sites/default/files/test_c_francais_automne_2020_r.pdf
https://www.concours-territorial.fr/
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Préparation à l’examen d’ETAPS principal 1ère et 2ème Cl AVG 
 

 
 

Contenu de la préparation  
Modalité de mise en œuvre : mixte 

 

 
         En présentiel 

 
        A distance 

  
Apprendre en autonomie et présentation de la formation 
 

 
1 jour 

 
0.5 jour 

 
Méthodologie de l’épreuve de la note de synthèse (3 
devoirs à distance + 3 webinaires de correction) 
 

 
3 jours + 1 jour 

examen blanc et 
correction  

 
2,5 jours 

  
Environnement territorial et connaissances liées aux 
épreuves 
 

 
2 jours 

 
4 jours 

 
Entraînement intensif oral (pour les admissibles 
uniquement) 
 

 
2 jours 

 
0,5 jour 

 
 

            
 
Modalité d’inscription : 
 
 Consultez le règlement des préparations 
aux concours et examens   
 

 
Le CNFPT ne prend pas en charge 
les frais de déplacement, de repas et 
d’hébergement   
Les collectivités ont la possibilité de 
suivre vos présences depuis le site 
de l’inscription en ligne 

  
  
Période des tests :  Mars 2025 
 
Contenu : Expression écrite (niveau bac) : analyse de 
textes, questions de réflexion, de culture territoriale et 
de culture générale, capacité de compréhension et de 
synthèse.  Durée : 3h 
 
Vous trouverez ci-dessous le lien vous permettant de 
consulter un exemple de test.  
 
https://www.cnfpt.fr/sites/default/files/test_b_et_b_principal_
automne_2020_r_0.pdf 

 
Il appartient à l’agent de vérifier s’il remplit les conditions d’accès au 
concours ET de constituer son dossier d’inscription auprès du centre de 
gestion de son choix, organisateur du concours. 
 
Pour vérifier vos conditions d’accès, rendez-vous sur : Concours-Territorial 

 
 
 
Épreuves d'admissibilité 
 Rédaction d’un rapport, assorti de propositions opérationnelles, à partir 

des éléments d’un dossier portant sur l’organisation des activités 
physiques et sportives dans les collectivités territoriales. 
Durée : 3 heures ; Coefficient : 1  

 

Épreuves d'admission 

 Entretien avec un exposé du candidat sur les acquis de son expérience 
professionnelle et se poursuivant par des questions devant permettre au 
jury d’apprécier ses connaissances professionnelles ainsi que ses 
facultés d’analyse et de réflexion ainsi que sa motivation et son aptitude 
à l’encadrement. (Durée : 20 minutes, dont 5 minutes au plus d'exposé) 

Durée : 20 minutes ; Coefficient : 2  

 
Date de la préparation : entre septembre et décembre 2026 
 
Date prévisionnelle du concours : 14 janvier 2027 

 

Nature des épreuves 

Tests d’orientation  

 
INSCRIPTION 

https://www.cnfpt.fr/sites/default/files/reglement_des_preparations_concours_et_examens_-_paca.pdf
https://www.cnfpt.fr/sites/default/files/reglement_des_preparations_concours_et_examens_-_paca.pdf
https://www.cnfpt.fr/sites/default/files/test_b_et_b_principal_automne_2020_r_0.pdf
https://www.cnfpt.fr/sites/default/files/test_b_et_b_principal_automne_2020_r_0.pdf
https://www.concours-territorial.fr/


24 
 

Préparation au concours interne de 
lieutenant 1ère classe  

 
 

Contenu de la préparation  
Modalité de mise en œuvre : mixte 

 

 
         En présentiel 

 
        A distance 

  
Apprendre en autonomie et présentation de la formation 
 

 
1 jour 

 
0.5 jour 

 
Méthodologie de l’épreuve de la note de synthèse avec 
propositions opérationnelles (3 devoirs à distance + 3 
webinaires de correction) 
 

 
3 jours + 1 jour 

examen blanc et 
correction  

 
2,5 jours 

 
Questionnaire à choix multiples (3 devoirs à distance + 3 
webinaires de correction) 

 
1 jour  

 
2 jours 

  
Environnement territorial et connaissances liées aux 
épreuves 
 

 
2 jours 

 
4 jours 

 
Entraînement intensif oral (pour les admissibles 
uniquement) 
 

 
2 jours 

 
0,5 jour 

 
 

            
 
Modalité d’inscription : 
 
 Consultez le règlement des préparations 
aux concours et examens   
 

 
Le CNFPT ne prend pas en charge 
les frais de déplacement, de repas et 
d’hébergement   
Les collectivités ont la possibilité de 
suivre vos présences depuis le site 
de l’inscription en ligne 

  
  
Période des tests :  Mars 2025 
 
Contenu : Expression écrite (niveau bac) : analyse de 
textes, questions de réflexion, de culture territoriale et 
de culture générale, capacité de compréhension et de 
synthèse.  Durée : 3h 
 
Vous trouverez ci-dessous le lien vous permettant de 
consulter un exemple de test.  
 
https://www.cnfpt.fr/sites/default/files/test_b_et_b_principal_
automne_2020_r_0.pdf 

 
Il appartient à l’agent de vérifier s’il remplit les conditions d’accès au 
concours ET de constituer son dossier d’inscription auprès du centre de 
gestion de son choix, organisateur du concours. 
 
Pour vérifier vos conditions d’accès, rendez-vous sur : Concours-Territorial 

 
Épreuves d'admissibilité 

 Rédaction d'une note d'analyse établie à partir des éléments d'un 
dossier portant sur un cas concret professionnel.  
Pour le concours externe, le dossier porte sur un dossier d'actualité. 
Cette note permet d'apprécier les capacités du candidat à comprendre 
les problèmes posés et à donner des réponses adaptées et 
argumentées (avec propositions d’actions) 
Durée : 3 heures ; Coefficient : 2  
 

 Un questionnaire à choix multiples portant sur les activités et 
compétences d'officier de garde de sapeurs-pompiers professionnels 
ainsi que sur des connaissances de culture administrative. Il a pour 
objet d'apprécier les connaissances professionnelles et institutionnelles 
du candidat 
Pour le concours externe, le QCM porte sur des éléments essentiels du 
droit public, des questions européennes, des finances publiques et de 
la sécurité civile ainsi que sur des connaissances scientifiques et 
techniques relatives à la gestion des risques et de l'environnement 
Durée : 1 heures 30 ; Coefficient : 2  

Épreuves d'admission 

 Entretien individuel avec le jury, destiné à reconnaître les acquis de 
l'expérience professionnelle à partir d'un dossier établi par le candidat 
et à permettre au jury d'apprécier sa personnalité, sa motivation, sa 
culture administrative, ainsi que ses aptitudes à analyser son 
environnement professionnel, à résoudre les problèmes techniques ou 
d'encadrement les plus fréquemment rencontrés pour exercer les 
emplois tenus par les lieutenants de première classe 
Durée : 25 minutes ; Coefficient : 5 interne et 4 externe 
 

 Oral facultatif de compréhension et d'expression en langue anglaise, 
d'une durée de quinze minutes avec préparation de dix minutes. 
Coefficient 1 

 
Date de la préparation : entre janvier et avril 2026 
 
Date prévisionnelle du concours : 7 mai 2026 

 

Nature des épreuves 

Tests d’orientation  

 
INSCRIPTION 

https://www.cnfpt.fr/sites/default/files/reglement_des_preparations_concours_et_examens_-_paca.pdf
https://www.cnfpt.fr/sites/default/files/reglement_des_preparations_concours_et_examens_-_paca.pdf
https://www.cnfpt.fr/sites/default/files/test_b_et_b_principal_automne_2020_r_0.pdf
https://www.cnfpt.fr/sites/default/files/test_b_et_b_principal_automne_2020_r_0.pdf
https://www.concours-territorial.fr/
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Préparation à l’examen de lieutenant hors classe 
 
 
 

Contenu de la préparation  
Modalité de mise en œuvre : mixte 

 

 
         En présentiel 

 
        A distance 

  
Apprendre en autonomie et présentation de la formation 
 

 
1 jour 

 
0.5 jour 

 
Méthodologie de l’épreuve de la note (3 devoirs à 
distance + 3 webinaires de correction) 
 

 
3 jours + 1 jour 

examen blanc et 
correction  

 
2,5 jours 

  
Environnement territorial et connaissances liées aux 
épreuves 
 

 
2 jours 

 
4 jours 

 
Entraînement intensif oral (pour les admissibles 
uniquement) 
 

 
2 jours 

 
0,5 jour 

 

 

            
 
Modalité d’inscription : 
 
 Consultez le règlement des préparations 
aux concours et examens   
 

 
Le CNFPT ne prend pas en charge 
les frais de déplacement, de repas et 
d’hébergement   
Les collectivités ont la possibilité de 
suivre vos présences depuis le site 
de l’inscription en ligne 

  
  
Période des tests :  Mars 2025 
 
Contenu : Expression écrite (niveau bac) : analyse de 
textes, questions de réflexion, de culture territoriale et 
de culture générale, capacité de compréhension et de 
synthèse.  Durée : 3h 
 
Vous trouverez ci-dessous le lien vous permettant de 
consulter un exemple de test.  
 
https://www.cnfpt.fr/sites/default/files/test_b_et_b_principal_
automne_2020_r_0.pdf 

 
Il appartient à l’agent de vérifier s’il remplit les conditions d’accès au 
concours ET de constituer son dossier d’inscription auprès du centre de 
gestion de son choix, organisateur du concours. 
 
Pour vérifier vos conditions d’accès, rendez-vous sur : Concours-Territorial 

 
Épreuves d'admissibilité 

 Rédaction d’une note administrative à partir des éléments d’un dossier 
portant sur un cas concret professionnel. Cette note permet d’apprécier 
les capacités du candidat à comprendre les problèmes posés et à 
donner des réponses adaptées et argumentées. Cette épreuve a 
notamment pour objet d'apprécier la cohérence du raisonnement et la 
qualité d'expression du candidat. 
Durée : 3 heures ; Coefficient : 3 

Épreuves d'admission 

 
 Entretien individuel avec le jury. Cet entretien est destiné à reconnaitre 

les acquis de l’expérience professionnelle à partir d’un dossier établi par 
le candidat et à permettre au jury d’apprécier sa personnalité, sa 
motivation ainsi que ses aptitudes à analyser son environnement 
professionnel, à résoudre les problèmes techniques ou d’encadrement 
les plus fréquemment rencontrés pour exercer les emplois tenus par les 
lieutenants hors classe. (Durée : 25 minutes dont 5 minutes au plus 
d'exposé) 
Durée : 25 minutes ; Coefficient : 5 

 
 
Date de la préparation : entre avril et septembre 2026 
 
Date prévisionnelle du concours : 20 octobre 2026 

 

Nature des épreuves 

Tests d’orientation  

 
INSCRIPTION 

https://www.cnfpt.fr/sites/default/files/reglement_des_preparations_concours_et_examens_-_paca.pdf
https://www.cnfpt.fr/sites/default/files/reglement_des_preparations_concours_et_examens_-_paca.pdf
https://www.cnfpt.fr/sites/default/files/test_b_et_b_principal_automne_2020_r_0.pdf
https://www.cnfpt.fr/sites/default/files/test_b_et_b_principal_automne_2020_r_0.pdf
https://www.concours-territorial.fr/
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Préparation au concours interne de sergent  

 
 

Contenu de la préparation  
Modalité de mise en œuvre : mixte 

 

 
         En présentiel 

 
        A distance 

  
Questionnaire à choix multiples 
 

 
2 jours 

 
 

 
Méthodologie de l’épreuve de compte rendu (3 devoirs à 
distance + 3 webinaires de correction) 
 

 
3 jours  

 
1,5 jours 

 
Méthodologie de l’épreuve orale 
 

 
1 jour 

 
 

  
Environnement territorial et connaissances liées aux 
épreuves 
 

 
2 jours 

 
 

 
Entraînement intensif oral (pour les admissibles 
uniquement) 
 

 
1 jour 

Ressources en 
ligne pour la 

constitution du 
dossier 

 
 

            
 
Modalité d’inscription : 
 
 Consultez le règlement des préparations 
aux concours et examens   
 

 
Le CNFPT ne prend pas en charge 
les frais de déplacement, de repas et 
d’hébergement   
Les collectivités ont la possibilité de 
suivre vos présences depuis le site 
de l’inscription en ligne 

  
  
Période des tests :  Mars 2025 
 
Test français (niveau 4ème) :  
Questions sur plusieurs textes, compréhension, vocabulaire, 
conjugaison, orthographe, rédaction  
Durée : 2h 
 
 
Vous trouverez ci-dessous le lien vous permettant de 
consulter un exemple de test.  
https://www.cnfpt.fr/sites/default/files/test_c_franc
ais_automne_2020_r.pdf 

 
Il appartient à l’agent de vérifier s’il remplit les conditions d’accès au 
concours ET de constituer son dossier d’inscription auprès du centre de 
gestion de son choix, organisateur du concours. 
 
Pour vérifier vos conditions d’accès, rendez-vous sur : Concours-Territorial 

 
Épreuves d'admissibilité 

 Une rédaction d'un compte rendu d'une situation opérationnelle du 
niveau de chef d'équipe présentée dans un dossier ou un document 
audiovisuel. Ce compte rendu a pour objet d'apprécier la capacité du 
candidat à comprendre et à analyser une situation ainsi qu'à se situer 
dans son environnement. 
Durée : 2 heures ; Coefficient : 2 
 

 Un questionnaire à choix multiples portant sur les activités et 
compétences de chef d'équipe de sapeurs-pompiers professionnels 
ainsi que sur les connaissances essentielles de culture administrative. 
Ce questionnaire a pour objet d'apprécier les connaissances 
professionnelles et administratives du candidat. 
Durée : 1 heures ; Coefficient : 2  

Épreuves d'admission 

 Un entretien individuel avec le jury, destiné à reconnaitre les acquis de 
l'expérience professionnelle à partir d'un dossier établi par le candidat 
et à permettre au jury d'apprécier sa personnalité, sa motivation ainsi 
que ses aptitudes à analyser son environnement professionnel et à 
exercer les emplois tenus par les sous-officiers (d’une durée de 20 
minutes dont 5 de présentation) 
Ce dossier RAEP (Reconnaissance des acquis et de l’expérience 
professionnelle) rempli par le candidat au concours interne sert de 
support au jury pour conduire l’entretien mais n’est pas noté. Les 
dossiers des candidats admissibles sont transmis au jury avant les 
oraux  
Durée : 20 minutes ; Coefficient 5 

Date de la préparation : entre septembre et décembre 2026 
Date prévisionnelle du concours : 15 janvier 2026 

 

Nature des épreuves 

Tests d’orientation  

 
INSCRIPTION 

https://www.cnfpt.fr/sites/default/files/reglement_des_preparations_concours_et_examens_-_paca.pdf
https://www.cnfpt.fr/sites/default/files/reglement_des_preparations_concours_et_examens_-_paca.pdf
https://www.cnfpt.fr/sites/default/files/test_c_francais_automne_2020_r.pdf
https://www.cnfpt.fr/sites/default/files/test_c_francais_automne_2020_r.pdf
https://www.concours-territorial.fr/
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Préparation au concours de Capitaine de sapeur-pompier 
Concours interne et externe 

 
 

Contenu de la préparation  
Modalité de mise en œuvre : mixte 

 

 
         En présentiel 

 
        A distance 

  
Apprendre en autonomie et présentation de la formation 
 

 
1 jour 

 
0.5 jour 

 
Méthodologie de l’épreuve de la note avec propositions 
opérationnelles (3 devoirs à distance + 3 webinaires de 
correction) 
 

 
3 jours + 1 jour 

concours blanc et 
correction  

 
3 jours 

 
 
Réponses à une série de questions  
 

 
1 jour + 1 jour 

concours blanc et 
correction  

 

 
 

3 jours 

  
Environnement territorial et connaissances liées aux 
épreuves 
 

 
 

 
6 jours 

 
Entraînement intensif oral (pour les admissibles 
uniquement) 

 
2 jours 

 
0,5 jour 

 

 

 
Modalité d’inscription : 
 
 Consultez le règlement des 
préparations aux concours et examens   
 

Le CNFPT ne prend pas en 
charge les frais de déplacement, 
de repas et d’hébergement   
Les collectivités ont la possibilité 
de suivre vos présences depuis 
le site de l’inscription en ligne 

  
Période des tests :  Mars 2025 
 
Contenu : Expression écrite (niveau bac) : analyse de 
textes, questions de réflexion, de culture territoriale et 
de culture générale, capacité de compréhension et de 
synthèse.  Durée : 3h 
 
Vous trouverez ci-dessous le lien vous permettant de 
consulter un exemple de test.  
https://www.cnfpt.fr/sites/default/files/test_a_automne_2020_
r.pdf 

Tests d’orientation  

 
INSCRIPTION 

 
Il appartient à l’agent de vérifier s’il remplit les conditions d’accès au 
concours ET de constituer son dossier d’inscription auprès du centre de 
gestion de son choix, organisateur du concours. 
 
Pour vérifier vos conditions d’accès, rendez-vous sur : Concours-Territorial 

 
Épreuves d'admissibilité 

 Rédaction d'une note avec proposition opérationnelles 
Durée : 4 heures ; 
 

 Réponse à une série de questions 
Durée : 4 heures ;  

Épreuves d'admission 

 Entretien individuel avec le jury 
Durée : 25 minutes 
 

 
 
Date de la préparation : A définir 
 
Date prévisionnelle du concours : Avril / mai 2026 

 

https://www.cnfpt.fr/sites/default/files/reglement_des_preparations_concours_et_examens_-_paca.pdf
https://www.cnfpt.fr/sites/default/files/reglement_des_preparations_concours_et_examens_-_paca.pdf
https://www.cnfpt.fr/sites/default/files/test_a_automne_2020_r.pdf
https://www.cnfpt.fr/sites/default/files/test_a_automne_2020_r.pdf
https://www.concours-territorial.fr/
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